
 

 

 
Programme international pour une administration 
professionnelle dans le domaine du travail (PIAPT) 

 
Sommaire du projet 

 
Renforcement des capacités du ministère du Travail du Pérou pour 

optimiser l’efficacité de l’inspection du travail  

 
 
Contexte : 
Le ministère des Ressources humaines et du Développement des compétences 
(RHDCC), le Programme du travail et l’Agence canadienne de développement 
international (ACDI) ont adhéré à une entente administrative en janvier 2009 en vue de 
mettre en œuvre le Programme international pour une administration professionnelle 
dans le domaine du travail (PIAPT). L’objectif du PIAPT est d’aider les pays des 
Amériques à mettre en œuvre d’une manière efficace les engagements pris dans le 
cadre de leurs accords de coopération dans le domaine du travail liés au commerce, et 
à s’acquitter des obligations pour faire suite au Sommet des Amériques et à la 
Conférence interaméricaine des ministres du Travail (CIMT). On s’attend à ce que le 
programme améliore la capacité des pays de la région à protéger et à respecter les 
normes internationales reconnues en matière de travail au fur et à mesure que leur 
intégration et leur participation aux marchés régionaux et mondiaux s’amélioreront. 
 
Objectif du projet : 
Faire en sorte que le travail décent gagne en importance au sein du marché du travail 
péruvien, tout en veillant à l’application des engagements de l’accord national en 
matière d’équité et de justice sociale au travail. Le projet vise à renforcer les capacités 
des inspecteurs du travail par le biais d’une formation spécialisée et de haut niveau sur 
les droits fondamentaux des travailleurs et sur la santé et la sécurité au travail (SST).  
 
 
Résultats attendus : 
Incidence :   

Amélioration de l’opinion de la collectivité du monde des affaires et du degré de 
satisfaction des travailleurs au sujet du rôle et des devoirs des inspecteurs du travail, 
donnant lieu à un plus grand respect et à une application plus rigoureuse des normes 
de travail et de la réglementation sur la SST en milieu de travail. 

 
Produits : 

1. Production accrue de rapports et de dossiers d’inspection sur la SST et les droits 
fondamentaux des travailleurs comprenant une enquête bien documentée sur 
l’infraction commise, une évaluation objective du cas et une justification des 
sanctions.  

2. Diminution du nombre de dossiers annulés. 
3. Diminution des différences de rendement entre les inspecteurs du travail de Lima 

et ceux des autres régions du Pérou. 
 

 



 

 

 
Contribution totale du Canada :  
535 084 $CAN 
 
 
 
Durée du projet :  
De mai 2009 à septembre 2010 
 
 
Organisme d’exécution :  
Pontificia Universidad Católica del Perú (PUCP) 
 
 
Type d’accord : 
Accord de contribution entre RHDCC/Programme du Travail et la PUCP. 
 
 
Date de signature :  
Mai 2009 
 
 
Personnes-ressources :  
 
Guillermo Martín Boza Pro, coordonnateur de projet 
Pontificia Universidad Católica del Perú (PUCP), 
Avenue Universitaria 1801, San Miguel 
Lima 32, Pérou 
51-1-626-2000, poste 5659 
gboza@pucp.edu.pe 
 
Gouvernement du Pérou 
Eliana Caro Paccini 
Conseillère auprès du sous-ministre du Travail  
Ministerio de Trabajo y Promoción del Empleo (MTPE) 
Avenue Salaverry 655, Jesús María 
51-1-315-7100, poste 5080 
ecaro@mintra.gob.pe 
 
RHDCC/Programme du travail 
José-Carlos Bazan 
Analyste principal des politiques 
Affaires bilatérales et régionales du travail 
Ressources humaines et Développement des compétences Canada 
Tél. : 819-997-3768 
Jose.bazan@hrsdc-rhdcc.gc.ca 
 
 
 
Le PIAPT est financé par l’ACDI, le Programme du travail et RHDCC. 
 


